
 

 

 

 
 
 
 

ANNEXE 2 – Tarifs journaliers 
 

 Au 1er  janvier 2024, le tarif journalier Hébergement est arrêté par le Président du 

Conseil Départemental de la Corrèze comme suit : 

 

    Tarif Hébergement :   68.41 € 

    

Au 1er janvier 2024, les tarifs journaliers Dépendance sont arrêtés par le Président 

du Conseil Départemental de la Corrèze comme suit : 

 

 Tarif Dépendance :     

    - GIR 1 et 2    20.57 € 

    - GIR 3 et 4    13.06 € 

    - GIR 5 et 6    5.54 € 

              - Résident – 60 ans             86.83 € 

 

Soit Tarifs Journaliers (+ de 60 ans) : 

68.41 € (Hébergement) + 5.54 € (Dépendance « GIR 5-6 ») = 73.95 € par jour 

Soit pour un mois de 30 jours : 73.95 x 30 = 2 218.50 € 

 

Soit Tarifs Journaliers (- de 60 ans) : 

68.41 € (Hébergement) + 18.42 € (Dépendance « Résident - 60 ans ») = 86.83 € par jour 

Soit pour un mois de 30 jours : 86.83 x 30 = 2 604.90 € 

 

 Caution : 68.41 € x 30 jours = 2 052.30 € 


